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Le mot du maire 

 Après un peu plus de six mois maintenant, le Conseil 

Municipal a pris ses marques, « la belle saison » passée et les 

sujets faisants, voici le deuxième numéro de « Fédry – Le 

bulletin ». Vous y trouverez des informations concernant entre 

autre : la sécurité incendie, l’eau potable, la forêt. 

Comme je l’indiquais dans le numéro précédent, je souhaite et 

attends votre participation à la rédaction d’articles. 

Dans le même ordre d’idée, j’espère votre engagement dans 

notre projet de création d’un Comité des Fêtes. 

Je vous souhaite une bonne entrée dans l’arrière-saison. 

Bonne lecture. 

Jean ROBLET 
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En page 4,  

La laiterie Vollenweider 

Poésie 

Fédry ou le Berceau de Féérie (extrait) 

Fédry, quel joli nom plein de poésie, 

une fleur divine, une délicate symphonie, 

un appel à la vie, généreux, lumineux 

comme le visage de ses enfants, souriants, heureux. 

 

Fédry, un hymne charmant à la liberté, 

on s'y prend à laisser rêves et songes galoper 

Exquise invitation à flâner l'esprit léger, bonhomme, 

telle la libellule gracile sur la Saône. 

 

(…) 

Laurence GIRARDOT 

(Laurence, 8 Grande Rue à Fédry 

Vous pouvez retrouver l'intégrale du poème sur le blog, ou par simple 

demande à la rédaction du journal) 
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Informations 

pratiques 

Tél. Mairie : 03 84 92 08 52 

Fax Mairie : 03 84 92 08 73 

Tél. Maire : 03 84 92 07 33 

 
Maire : Jean ROBLET 

1
er

 adjoint : Joël GELINOTTE 

2
ème

 adjoint : Maurice ROBERT 

 

Horaires d’ouverture :  

jeudi de 13h30 à 16h 30. 

 

Un défibrillateur est en 

accès libre à droite de 

l’entrée de la mairie.  

Collecte des déchets : 

le vendredi. 

Déchetterie :  

Fresne-Saint-Mamès,  

Dampierre-Sur-Salon 

 

Bibliothèque : animée par 

Jacqueline MÉZIÈRE, 

le jeudi de 14h30 à 15h30, 

enfants, 

le samedi de 14h30 à 

15h30, tout public. 

 

 

 

 

 
Rédaction du bulletin : 

Blandine Welker, Françoise Lafage, Jean 

Roblet, Sébastien Fournier 

 

Informations pratiques ou administratives 

 Sécurité incendie : « la défense contre l’incendie de chaque 

commune est placée sous l’autorité du maire » (article L2212-2-

5 du Code général des collectivités territoriales). « Une défense 

incendie moderne et bien conçue doit permettre de disposer en 

tout temps, même par sécheresse ou fort gel de ressources en 

eau raisonnablement dimensionnées et accessibles en 

permanence aux engins incendie » (extrait d’une parution au 

JO Sénat du 05/06/2003, p.1814). 

Aussi, après un état des lieux, un inventaire des ressources a 

été établi par le SDIS70 à la demande du maire. Il en ressort 

que la commune doit renforcer ses moyens de défense 

incendie. Le Conseil municipal a engagé une réflexion pour 

trouver une solution pérenne et la moins coûteuse possible 

pour assurer la couverture du village (réserves artificielles telles 

que des bâches à eau de 120 m3 par exemple). 

 

 Protection du captage « le Pâtis » : le Dossier d’Utilité 

Publique est en passe d’être achevé. Un document provisoire 

est en cours de validation.  

Le Conseil municipal a reconduit les Mesures Agro-

Environnementales Climatiques pour la période 2015-2020 

(délibération du 02/10/2014). L’animation de ces mesures est 

assurée par la Chambre d’Agriculture et le soutien financier par 

l’Agence de l’eau. 

 

 Affouage : l’ONF et la FNCoFor (Communes Forestières) ont 

établi des documents concernant les modalités de mise en 

œuvre de l’affouage. De ce fait, le règlement est appelé à 

évoluer même si l’affouage en tant que tel n’est pas remis en 

cause. 

Par exemple, les conditions d’exploitation sont plus restrictives 

au niveau de la sécurité des personnes et de la délégation 

d’exécution des travaux d’affouage (pour ceux qui ne sont pas 

en mesure de les réaliser d’eux-mêmes). 

Le volume d’affouage attendu en 2015 sera d’environ 320 

stères (d’après les estimations de l’ONF). 

Les inscriptions en Mairie se feront entre le 20/11 et le 18/12. 

 

 Eclairage public : les travaux prévus (voir précédent bulletin) 

de remplacement des lampadaires sont en cours d’exécution, 

et devraient être terminés vers le 15/11. Les lumières seront 

moins vives mais plus économiques. 

 Salle péri-scolaire : les travaux ont été réalisés dans les délais 

impartis par les artisans retenus « à prestation égale au mieux 

disant » (délibération du 26/05/2014). 

Cette salle pourrait, hors activité péri-scolaire, être mise à 

disposition des habitants du village, sous des conditions qui 

restent à définir. 
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La vie dans le village, et autour du village 

 Histoire des villages : une animation de la section « Histoire des villages » de l’Amicale de 

Lavoncourt a eu lieu le 17 octobre dans l’église de Fédry : petites histoires du village avant 1900, et 

histoires de sorcières au menu… Le verre de l’amitié a clos la rencontre qui a rassemblé près de 60  

personnes autour de Mme JOLY de Tincey et de ses animateurs. 

 Step : une animation sportive de step menée par Fanfan a eu lieu dans la cour de la Mairie ce 

printemps. Françoise OLIVIER (22 Grande Rue à Fédry) diplômée d'état propose des cours de gym 

douce ou dynamique, musculation et step dans les villages alentours. « Ma philosophie : une vie 

active, voire très active, des activités physiques et sportives, une bonne hygiène de vie et une 

pensée positive ! » (photos, renseignements supplémentaires et liens sur le blog) 

 Défibrillateur : une formation a été proposée cet été. Elle a pu accueillir de nombreux volontaires : 

ainsi  Jeanne-Marie et Daniel BERTOT, Marie-Claude BENOIT, Ginette CAYROL, Catherine 

MENIGOZ, Claire et Romain CHAMEROY, Augustin PORRO, Claudine et Anne WELKER, Carole 

WATTREE, Margaux ROSSI, Marie-Claude et Jean ROBLET, Michel et Josiane LAMBERT sont 

dorénavant des personnes  habilitées à contacter en cas de besoin, (qui se joignent, pour rappel, à : 

Georges MANGENEY, Maurice ROBERT, Patrick BEN, Rosanna ATZORI, Blandine WELKER…) 

 Cérémonie du 11 novembre : à l’occasion de l’anniversaire du centenaire de la déclaration de la 

guerre de 1914, une animation musicale marquera l’événement, et fera suite au traditionnel dépôt de 

gerbe. Rendez-vous à 11h45 devant le monument aux morts. Le verre de l’amitié sera offert en 

salle de Mairie. 

 Comité des fêtes : faites-vous connaître pour participer à sa mise en place ! Une réunion 

sera proposée d’ici la fin du mois pour organiser le montage. 

 Noël des anciens : le traditionnel colis sera offert aux habitants de 70 ans et plus. 

 

Retrouver sur internet les infos en temps réel… 

Sur internet, à l’adresse : leblogdefedry.blogspot.com 

 

Informations pratiques ou administratives (suite) 

 Radars pédagogiques : le non-fonctionnement actuel (hors compétence communale) est dû à des 

problèmes de temps de charge des batteries. La résolution du problème est en cours… 

 

 Nuisances : la divagation des chiens sur la voie publique est interdite. Propriétaires de chiens, 

pensez à vous équiper pour ramasser leurs déjections ! Générateurs de bruits intempestifs, pensez à 

vos voisins ! Merci pour eux. 

 

http://leblogdefedry.blogspot.fr/
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Recette : la cancoillotte au beurre 

(Recette empruntée aux Alwati, sur Cancoillotte.net) 

 

Ingrédients : 
 250 g de metton  

 125 g de beurre de baratte  

 400 g d’eau (selon consistance voulue)  

 Sel, poivre, ail, échalote, herbes, vin, … 

 

Préparation : 
 
Emietter le metton dans un robot-mixer, à sec. 
Verser dans la casserole. Recouvrir d’eau avec le sel.  
Si possible, attendre une heure, voire deux. 
 
Chauffer doucement, éventuellement avec une pointe d’ail ou 
d’échalote. (Cuit c’est moins fort, sinon à ajouter en fin de cuisson).  
Remuer souvent. 
 
Aux premiers frémissements (80°), sans attendre le 
bouillonnement, arrêter la cuisson. 
 
Ajouter les autres ingrédients et le beurre, pour avoir le goût de 
beurre frais. 
Remuer fréquemment pour bien mélanger. 
 
Mettre en pot quand la cancoillotte est tiédie. 
 

Histoire : la laiterie du village 

En 1933, les parents de Marc Vollenweider, mari de madame Renée Vollenweider, 
s'installèrent à Fédry, à l'actuel 2 rue des Combes. Ils achetèrent également la laiterie 
qui se trouvait juste en face, au numéro 1 de la même rue. Au début, on y faisait 
principalement de l'emmental avec du lait qui provenait de Fédry. A l'époque, chaque 
habitant possédait au moins trois ou quatre vaches. 

Ils pratiquaient deux levées de lait par jour car aucun moyen n'existait alors pour 
conserver celui-ci. C'était un travail long et fatiguant qui nécessitait de la main 
d'œuvre.  

Les employés qui venaient de la région étaient logés à Fédry. Durant la seconde guerre mondiale, les principaux 
ponts (Pont de planches, Soing) ont été coupés et l'essence se faisait rare. Il n'était plus possible d'aller vendre le lait 
et le fromage à Fresne, Greucourt et Vezet. Le lait en surplus servit alors à élaborer d'autres fromages comme la 
cancoillotte. Une fois les ponts reconstruits, la laiterie a pu approvisionner en lait les villages voisins, ce qui permit 
d'augmenter la production et le choix des produits (on y faisait jusqu'à 14 fromages différents). Les fromages n'étaient 
alors plus uniquement vendus aux particuliers et fromagers de la région mais une partie était envoyée chaque 
semaine à Paris. La fin de la guerre a également permis à la famille Vollenweider d'agrandir et de moderniser la 
laiterie : le poêle à bois fut remplacé par une génératrice à vapeur et des tanks et citernes furent achetés. 

Le 31 décembre 1979, monsieur Marc Vollenweider prit sa retraite et la laiterie fut fermée. Le lait en stock dans les 

tanks a été vendu à Charcenne et les camions à l'entreprise Milleret. 

 

Enigme : qui était sur la branche de l’arbre ? Réponse… 

Jean-Baptiste et Berthe DURAND ont cherché dans leurs archives de famille :  
Charles Joseph DURAND, né à Fédry en 1779 a épousé Françoise TISSIER en 1827.  
Catherine JAMIN était sa mère (1750-1812). 

   Jean-Baptiste DURAND, cultivateur (1754-1812) était son père. 

Sudoku  
(Solutions du numéro précédent) 

5 4 8 1 2 7 9 3 6 

7 1 6 4 3 9 2 5 8 

9 3 2 5 6 8 4 1 7 

2 6 9 8 5 1 7 4 3 

4 5 7 3 9 6 1 8 2 

1 8 3 7 4 2 5 6 9 

8 9 4 6 7 5 3 2 1 

3 7 1 2 8 4 6 9 5 

6 2 5 9 1 3 8 7 4 

 

 

 

 

 
 

 

Labyrinthe de Reims 

 

 

 

 

 


